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Rapport    de  la  mission  d’inspection 
environnementale  à  douala 3ème
Introduction 

Dans le cadre de ses activités, l’Organisation des Droit de l’Homme et de la Protection de l’Environnement (ODHPE) a entrepris de sensibiliser les pouvoirs publics et les citoyens sur les risques de catastrophes écologiques auxquels sont exposés certaines populations. Un travail préliminaire avait déjà permis d’identifier les principaux quartiers menacés dans la ville de DOUALA. La plupart de ces risques  ont une origine anthropique même s’ils sont  accentués par  des facteurs naturels tels la pluviométrie et la nature des sols.
En effet, la ville de Douala appartient au domaine climatique équatorial de type camerounéen maritime qui règne sur la région côtière du cameroun. Il est à la fois chaud et humide et se caractérise par l’existence de deux saisons : l’une humide de 8-9 mois environ, et l’autre sèche, comparativement courte. Les précipitations sont abondantes et supérieures à 4000 mm. 

Le bassin sédimentaire de DOUALA est une faible dépression dans laquelle se sont déposés de nombreux sédiments provenant de l’intérieur du pays. L’importance des dépôts est remarquable dans l’estuaire du WOURI. L’altitude moyenne dans ce bassin n’est que de 30 m et le sommet des collines est aplati. Quatre roches sédimentaires d’origine détritique et marine dominent : les sables constitués de grains plus ou moins fins de quartz, les poudingues : composés de galets, cailloux, blocs encastrés dans une matrice à grain fin ou moyen (supérieur à 2mm) arrondi, les grés  constitués de grains arrondis (0,6-2mm) bien classés. Ils sont de couleur verdâtre. L’élément principal est le quartz, bien qu’on note la présence de feldspaths et micas. Le ciment est composé de silice, calcite ou d’oxyde de fer et les argiles : de couleur rouge sont constituées de grains fins (0,002 mm).  

Objectif de la mission 
La  mission d’inspection environnementale effectuée le 28/08/2008 dans deux sites  de DOUALA 3ème avait pour objectif d’attirer l’attention des pouvoirs publics et de sensibiliser les populations des zones à risque des dangers auxquels elles  sont exposées, et aussi d’identifier les impacts environnementaux.
Ce rapport de mission proposera des solutions après avoir identifier les causes et les impacts environnementaux potentiels. 

I. LA CARRIERE DE  SABLE DE LOG MAYANGUE 
Situation 
La carrière de sable de LOGMAYANGUE est situé au sud est  de Douala. C’est l’un des quartiers périphériques de cette ville qui depuis plus d’une décennie ont une démographie galopante. La conséquence étant l’occupation anarchique de l’espace et la prolifération des activités du secteur informel notamment l’exploitation artisanale du sable. 
Description du site 

La carrière visitée est à quelques mètres des habitations. Elle s’étale sur environ 200 mètres. La hauteur des parois de la carrière varie entre 7 et 15 m. ces parois sont  instables.
Le sable exploité est d’origine sédimentaire et se situe à plus d’une dizaine de mètres sous le sol. Pour l’atteindre les artisans miniers doivent déplacer une importante colonne de sol argileuse. A cause du manque d’équipements appropriés, ils fragilisent la base des flancs de la colline provoquant l’éboulement d’une masse incontrôlable de terre. Cette activité expose les exploitants de la carrière et les populations voisines à de nombreux risques qui peuvent être à l’origine de catastrophes majeurs. En effet, l’action des artisans miniers provoque des mouvements de terrain qui se manifeste par le tassement des parois de la carrière. 

Ce phénomène est provoqué par les mineurs, il est aggravé par l’érosion. L’action érosive des eaux de ruissellement  en saison pluvieuse fragilise progressivement les parois de la carrière qui deviennent instables et peuvent s’effondrer à tout moment.  
Impacts  
L’effondrement des parois peut ensevelir les exploitants de la carrière. Selon les témoignages des exploitants approchés, plus d’un éboulement ont enseveli des mineurs en activité causant de nombreux morts. Les risques de destruction des habitations et d’infrastructures sociales tels les écoles et les aires de jeux.  
Sur le plan sanitaire les excavations laissées par les exploitants de la carrière sont remplies d’eau de pluie. Ces retenues d’eau artificielles persistent pendant toute la saison humide et sont des foyers de prolifération de moustiques. La conséquence est la recrudescence du paludisme qui développe des résistances face aux traitements classiques.
Sur le plan environnemental, l’activité d’extraction du sable a des impacts directs sur le milieu physique et indirects sur les milieux  biologique et humain.
L’érosion des parois de la carrière provoque la mise en mouvement de l’argile fin et des éléments particulaires divers. La conséquence majeure est la dégradation de la qualité des eaux de surface et des sols, avec une incidence sur les milieux biologiques et humains. Un autre impact non négligeable est la modification l’aspect esthétique du paysage de la ville.
II. LE RAVIN DE LA CITE CICAM 
Situation 
Ce ravin est situé au Centre Est de la ville de Douala. Il est la limite naturelle entre les quartiers NDOGBONG et NDOGHEM. Cette partie de la ville est caractérisée par la présence d’industries agroalimentaires, brassicoles et textiles, et la forte densité de la population. 
Description du site 
Le ravin à une longueur d’environ deux cent mètres, une largeur qui atteint à certain endroit 30 m et une profondeur de plus de dix mètres. Ses parois sont recouvertes au deux tiers de diverses espèces végétales. L’absence de végétation sur le tiers restant illustre leur instabilité et effondrement séquentiel.  
A la suite de nos investigations et après entretien avec les populations riveraines, il ressort que le ravin est une conséquence du déversement des effluents de la GUINNESS CAMEROON SA  et de la CICAM.

A l’origine, il n’y avait pas de ravin, mais juste une rigole qui servait à l’évacuation des eaux de pluie. La composition chimiques et les débits des déversements des eaux de rejet de ces deux entreprises auraient fragilisé les sols et facilité l’érosion de la rigole qui s’est agrandi sous l’effet du ruissellement des eaux de pluie. Au fil du temps la rigole s’est transformé en un ravin qui menace les environs d’une catastrophe écologique.   
Impacts  environnementaux 

L’impact majeur de cette situation est le risque humain. A cause de la densité de la population, plusieurs habitations se trouvent de part et d’autre du ravin qui continue à  s’agrandir. Le bord du ravin par endroit, se trouve à moins de deux mètres des constructions. En outre le risque de contamination du milieu physique et biologique est réel. Il est important de signaler que les jeunes démunis du quartier fouillent régulièrement le fond du ravin à la recherche de la  ferraille abandonnée.

Conclusion 
Les deux sites visités dans l’arrondissement de Douala 3ème constituent des zones dangereuses pour les populations. Si rien n’est fait dans un délai très court, un sinistre d’une ampleur imprévisible est très probable. Les mesures suivantes peuvent permettre de réduire considérablement l’occurrence de ces risques :
· interdire l’exploitation la carrière en absence d’un plan de gestion environnementale et de la sécurité ; 

· interdire le déversement des effluents non traités dans le réseau d’assainissement public ;

· déguerpir les populations les plus exposées ;

· stabiliser les parois de la carrière afin de maîtriser les risques d’effondrement ;
· combler avec des remblaies appropriés le ravin après avoir aménagé un drain pour l’évacuation des eaux de ruissellement. 
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